
Conseils pour la rédaction du projet de recherche  
à soumettre dans le dossier de candidature 

 
 
Le but du projet de recherche est de clarifier l’arrière-plan théorique et le traitement des sources, ainsi que 
faire ressortir les hypothèses du mémoire. En règle générale, un projet de recherche est d'une longueur 
d'environ 5 à 8 pages, en plus de la bibliographie sélective. Il commence par le titre et se compose de 4 
parties dans l'ordre suivant.  
 
Le titre : Il convient d’indiquer le titre le plus précis possible, bien que provisoire. C’est donc un titre de 
travail qui est requis : il faut indiquer le sujet, le lieu et le cadre temporel du problème choisi.   
 
1. Problématique  

Dans la première partie du projet, d'une longueur d'environ 1 à 2 pages, il convient de présenter la 
question centrale de la recherche envisagée. Cette présentation doit se concentrer sur la problématique 
de la recherche en évitant la simple description du sujet. En commençant par l'explication du titre, il 
convient de décrire les enjeux de la recherche, l’importance théorique et la pertinence du problème et 
de la question posée. Les objets de l'investigation doivent être spécifiés, puisqu'il ne s'agit pas de faire 
une recherche purement théorique, mais bien de s'appuyer sur des terrains de recherche. Il faut mettre 
en perspective la spécificité du sujet, son intérêt propre et ce qui permet d'envisager son traitement 
comme un apport au domaine plus général auquel il se rattache ; par là, le candidat doit préciser son 
apport personnel et éviter de faire une simple compilation.  
Dans le cadre de la présentation de la problématique, il est possible de formuler quelques hypothèses de 
départ concernant les résultats envisagés de la recherche.  
La définition la plus stricte de la problématique centrale de la recherche est fondamentale. Les questions 
posées doivent être bien explicitées dès le début du travail car c’est bien le choix de la problématique qui 
permet de tracer le fil conducteur du travail, c’est la problématique qui dicte le choix des sources, la 
méthode et la littérature scientifique utilisée.  
Pour ce choix, il faut tenir compte du temps disponible pour la rédaction du mémoire, ainsi que de sa 
longueur requise : de 80 à 100 pages rédigées en caractères Times New Roman 12 et à interligne 1,5.   

 
2. Cadre conceptuel, littérature scientifique 

Dans cette deuxième partie, d'une longueur d'environ 2 à 4 pages, il convient de présenter les références 
fondamentales de la question de recherche, celles qui font date et fournissent un bilan de départ. Il 
convient de donner un aperçu sur les discussions des auteurs ayant abordé la question et les limites de 
leurs contributions. Il est souhaitable de donner une lecture critique sur la littérature concernée et éviter 
la simple énumération des références bibliographiques. Une partie très importante est la présentation et 
la justification de la méthodologie et de l’approche retenues tout en mettant en évidence leur lien avec 
le sujet de recherche proposé. 

 
3. Présentation des sources 

Dans cette partie, d'une longueur d'environ 1 à 2 pages, il convient de présenter les sources de la 
recherche proposée ; bibliothèques, dépôts d’archives publics et privés, entretiens, observations 
directes, questionnaires etc. Il est important d'ordonner la documentation collectée et de démontrer le 
lien entre le contenu des sources et la question centrale de la recherche. 

 
 

4. Bibliographie sélective  
Il convient de mentionner une vingtaine de références bibliographiques en rapport avec le sujet. Il faut 
toujours inscrire les références exactes des documents utilisés. 


